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A S S E M B L E E  G E N E R A L E  O R D I N A I R E  
* * * * *  

 
 

1. APPROBATION DU PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 9 JUILLET 2025 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris acte des observations de forme formulées par l’UCPR et 
procédé aux ajustements y afférents, a approuvé à l’unanimité le procès-verbal de l’Assemblée 
Générale du 9 juillet 2025. 
 
 
2. PRESENTATION DES COMPTES DE LA LNR ARRETES AU 30 JUIN 2025 ET 

DU RAPPORT DE GESTION 
 
L’arrêté des comptes au 30 juin 2025, le rapport de gestion ainsi que les résolutions adoptées par 
le Comité Directeur pour l’affectation des montants additionnels de distribution, ont été présentés 
et approuvés à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
Les revenus de l'exercice 2024/2025 s’établissent à 184,7 M€  
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Pour l’exercice 2024/2025, les versements complémentaires à ceux prévus par le budget 
préliminaire s’élèvent à 10,2 M€ (dont 8 M€ déjà décidés par le Comité Directeur du des 19 et 
20 juin 2025). S’y ajoutent la distribution des enveloppes de montant garanti non utilisées ainsi 
que de la part de l’enveloppe affectée à l’indemnisation des internationaux non utilisée, se 
traduisant par les montants suivants. 

 
 
L’Assemblée Générale a été informée par le Commissaire aux comptes que les comptes de la 
saison 2024/2025 de la LNR étaient réguliers et sincères, qu’ils donnaient une image fidèle du 
résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de la LNR et qu’ils ont été conclus par une certification sans réserve. 
  
L’arrêté des comptes au 30 juin 2025 et le rapport de gestion ont été présentés approuvés à 
l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
 
3. CONVENTION FFR/LNR  
 
L’Assemblée Générale a approuvé à l’unanimité l’avenant n°6 de la Convention FFR/LNR 
2023/2027 adaptant les conditions de mise à disposition des joueurs pour la préparation du 1er 
match du Tournoi des 6 Nations contre l’Irlande exceptionnellement programmé le jeudi 5 février 
2026. 
 
 
4. POINTS D’ACTUALITE 
 
L’Assemblée Générale a été informée des sujets suivants : 

• Statut à mi-saison de la saison 3 du déploiement du Plan stratégique 2023/2027 ; 
• Synthèse de l’étude réalisée par un cabinet indépendant sur le poids économique du 

rugby professionnel au terme de la saison 2024/2025 ; 
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• Point d’avancement de 3 projets du programme Santé : le dossier santé joueur, la filière 
« ECT » (Encéphalopathie Chronique Traumatique) et le plan d’actions santé mentale ;  

• Présentation des chiffres clés de début de la saison 2025/2026 du plan de performance 
arbitrage du secteur professionnel ; 

• Présentation des chiffres clés du rapport de l’Autorité de régulation du rugby (A2R) pour 
la saison 2024/2025. 

 
 
5. IMPACT ET ENGAGEMENT 
 
L’Assemblée Générale a été informée et a salué l’engagement de la LNR aux côtés de l’association 
APF France handicap dans le cadre du Boxing Day 2025. Pour cette édition 2025, la LNR et les 
clubs du TOP 14 ont choisi de s’associer à APF France handicap et de dédier la 13ᵉ journée du 
championnat aux personnes en situation de handicap, ainsi qu’aux bénévoles et professionnels 
qui œuvrent quotidiennement en faveur d’une société plus accessible. 
 
 
 
 

A S S E M B L E E  G E N E R A L E  E X T R A O R D I N A I R E  
* * * * *  

 
6. MODIFICATION DES STATUTS DE LA LNR 
 
Soumise aux votes, la modification des Statuts de la LNR dont l’objet est de permettre la 
rémunération du Président au titre de son mandat social, a été adoptée par l’Assemblée Générale 
à la majorité des 2/3 des voix valablement exprimés (66 voix pour, 7 voix contre et 1 abstention). 
L’Assemblée Générale a été informé que les Statuts de la LNR, adoptés par les Assemblées 
générales de la FFR du 6 décembre 2025 et de la LNR entreront en vigueur après approbation de 
la ministre des Sports. 
 
Les articles 1024, 1028 et 1030 des Statuts de la LNR sont modifiés comme suit : 
 
« Article 1024 - Principe de bénévolat -– Indemnisation-Rémunération   
Les membres du Comité Directeur ne peuvent, en cette qualité, recevoir de rétribution. 
Ils Les membres du Comité Directeur sont indemnisés pour les frais qu'ils exposent à l'occasion 
de l'exercice de leur fonction. Ils ne contractent en raison de leur gestion aucune obligation 
personnelle ou solidaire relativement aux engagements de la LNR. A l’exception du Président 
dont le mandat social peut être rémunéré, les membres du Comité Directeur ne peuvent, en cette 
qualité, recevoir de rétribution ». 
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« Article 1028 - Élection – Incompatibilités  
(…) 
Seules les personnes ayant, au moment du dépôt de leur candidature au Comité Directeur ou au 
plus tard à la date limite de dépôt des candidatures, expressément indiqué également candidater 
au poste de Président et s’étant engagées, en cas d’élection, à se mettre en conformité avec les 
règles d’incompatibilités prévues par le VI. du présent article, peuvent être proposées à ce poste. 
Elles doivent mentionner dans cette déclaration de candidature si elles souhaitent être 
rémunérées en cas d’élection à la présidence. » 
 
« Article 1030 – Attributions, Rémunération 
(…) 
Le Président peut percevoir une rémunération en qualité de mandataire social à raison de ses 
fonctions. Son niveau et ses conditions sont fixées par une convention de rémunération proposée 
par le Bureau et adoptée, hors la présence du Président, par le Comité Directeur à la majorité 
relative des membres présents ou représentés. L’exécution de la convention fait l’objet d’une 
annexe aux comptes présentées chaque saison à l’Assemblée Générale. » 
 
 


